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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Centre d'administration des télécommunications 

m 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements radioélectriques (SH 85.25 et 85.27) 

5. Intitulé: TAC 11A/91M, Règlement du Centre d'administration des télécommunications 
concernant les prescriptions relatives à l'homologation de certains équipements 
radioélectriques 

6. Teneur: Ce règlement est pris dans le cadre de la Loi sur les radiocommunications 
(517/88) et du Décret sur les radiocommunications modifié par le Décret 1000/89. 
L'homologation est nécessaire pour importer, commercialiser, vendre, posséder, 
détenir et utiliser légalement des équipements radioélectriques. 

m 
Ce règlement est une version actualisée des règlements énonçant les prescriptions 
en matière d'homologation applicables aux récepteurs/émetteurs pour lesquels il 
n'est pas nécessaire d'obtenir des licences individuelles et qui fonctionnent sur 
des fréquences collectives. 

Un seul nouveau type d'équipements est visé: les stations mobiles GSM. 

Les prescriptions en matière d'homologation sont fondées sur les recommandations de 
la CEPT et, si possible, sur les nouvelles normes européennes de télé
communications. Les spécifications NMT ont été établies par le groupe d'opérateurs 
nordique NMT. Pour le réseau public national utilisant des centraux manuels (ARP), 
les spécifications ont récemment été étendues aux équipements portables. 
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7. Objectif et justification: Amortissement des perturbations radioélectriques 

8. Documents pertinents: Publication comme règlement du Centre d'administration des 
télécommunications 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Entrée en vigueur: 
1er octobre 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 septembre 1991 

r 
11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 

d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

c 


